
Logique d'intervention Indicateurs de résultats Means of verification Hypothèses

Objectif 
général

Contribuer à répondre aux besoins sociaux et de santé des populations les plus vulnérables en procédant à 
un changement de paradigme à travers la mobilisation des municipalités sur leur rôle décentralisé de 
protection sociale et le renforcement des droits garantis par la loi 220 et son extension à toutes les 
personnes en difficulté

OS1. Mobiliser 8 municipalités vulnérables à forte concentration de réfugiés syriens (Sin el Fil, Burj 
Hammoud, Sid el Baouchrieh, Damour, Jdaidet el Joumeh, Bawarej, Zahle, Bar Elias) à répondre aux besoins 
des populations en difficulté sur leur territoire via la formation et le suivi de travailleurs communautaires 
municipaux, la provision de services sociaux et de santé et l'implémentation d'un système pilote de 
protection sociale municipal avec l'une d'entre elles

* 50% des municipalités partenaires maintiennent le travail social 
d'identification et d'orientation des populations en besoin vivant 
au sein de leur localité à la suite du projet
* Multiples déclarations publiques de la municipalité pilote qui 
promeut le système de protection sociale municipale qui 
perdurent après le projet

Déclarations dans les médias de la 
municipalité pilote ; payroll des travailleurs 
communautaires municipaux 

La municipalité pilote est engagée et intéressée de mettre 
en place le système de protection sociale municipale 

OS2. Sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés sur le non respect des droits des personnes en situation 
de handicap garantis par la loi 220 et pousser les pouvoirs publics à initier un projet d'amendement de la loi 
visant à son renforcement et à l'extension de ces droits à toutes personnes en difficulté. 

* Le Ministère des Affaires Sociales créé une commission visant à 
amender la loi 220 journal officiel libanais Le nouveau gouvernement est formé. Le Ministère des 

Affaires Sociales est constitué avant la fin du projet.

R.1.1 Un système pilote de protection sociale municipal est mis en place avec la municipalité de Bawarej qui 
est en mesure d'effectuer une évaluation des besoins des membres de la communauté les plus vulnérables, 
de mobiliser les ressources sociales adéquates, d'orienter et de suivre les bénéficiaires jusqu'à couverture de 
leurs besoins. Les sept autres municipalités ont été sensibilisées à ce modèle et sont encouragées à l'adopter.

* 1 Comité municipal de protection social est créé et se réunit 1 
fois / mois au sein de la municipalité 
* 1 base de données régulièrement mise à jour sur les besoins au 
sein de la localité
* 1 réseau de référencement animé par la municipalité pilote avec 
les organismes de services sociaux locaux 
* 24 travailleurs communautaires et animateurs jeunesses 
formés et suivis à la méthodologie de la réhabilitation 
communautaire 
* 8 listes de services de références mises à jour, publiées et 
diffusées
* Un guide de bonnes pratiques capitalise le modèle de système 
protection sociale et est diffusé aux autres municipalités

PV des réunions ; Listes de présence ; Listes 
de références ; SAP (visites à domicile et 
référencement des besoins) 

La municipalité pilote est engagée et intéressée de mettre 
en place le système de protection sociale municipale 

R.1.2 5 projets communautaires qui contribuent à la cohésions sociale ont été implémentés au sein des 
comités municipaux de jeunes, actifs dans les 5 nouvelles municipalités et proposant un modèle de 
gouvernance locale participative. 

* 50 jeunes engagés au sein des comités municipaux de jeunes 
* 5 projets communautaires d'intérêt général finalisées par les 
comités de jeunes en coordination avec les équipes municipales
* Fréquence des réunions entre le comité de jeunes et l'équipe 
municipale 

PV des réunions ; listes de présence ; 
Photos

Les municipalités s'engagent avec les comités municipaux 
de jeunes

R.2.1 11800 réfugiés syriens et libanais vulnérables identifiés et orientés par leurs municipalités, améliorent 
leurs conditions de vie en bénéficiant de services sociaux, de santé, et de mobilité répondant à leurs besoins

* 3000 bénéficiaires référencés par les municipalités
* 700 personnes bénéficiant de consultations spécialisées
* 1352 personnes bénéficiant de consultations thérapeutiques 
* 700 personnes bénéficiant de soins dentaires
* 800 personnes bénéficiant d'aides techniques
* 50 personnes recevant des médicaments pour maladies 
chroniques
* 100 personnes bénéficient d'une aide à l'hospitalisation
* 2000 familles bénéficient de kits alimentaires, hygiéniques et de 
fournitures

Fiches justificatives des consultations ; liste 
de présence des médecins ; compte rendu 
des visites à domicile ; Questionnaire par 
téléphone de satisfaction ; Focus Groups

Les travailleurs communautaires des municipalités sont en 
mesure d'identifier et d'orienter les bénéficiaires selon leurs 
besoins

R.2.2 324 réfugiés syriens et libanais vulnérables identifiés et orientés par leurs municipalités découvrent et 
expérimentent de nouvelles activités psycho-sociales sportives et éducatives, leur permettant de sortir de 
leur cadre quotidien, et d’améliorer leur confiance en soi et en l’avenir.  

* 300 jeunes bénéficiant des activités psychosociales (arts du 
cirques ; cours de voile ; natation) 
* 40 jeunes bénéficiant d'un suivi psychologique
* 24 jeunes bénéficiant des formations professionnelles sur les 
métiers du bois 
* 50% des jeunes en rupture sociale améliorent leur situation 
quotidienne et estiment avoir plus confiance en eux

Liste de présence ; Questionnaire de 
satisfaction ; Questionnaire pré/post 
formatin ; Focus Groups ; Photos/Vidéos

Les jeunes de communautés différentes sont intéressés et 
disponibles pour suivre les activités psychosociales. 

R.3.1 30% des personnes formées et coachées par le Bureau de placement sont intégrées 
professionnellement sur le marché de l'emploi au bout de 1 an, au sein de nouvelles entreprises sensibilisées 
et formés à leurs devoirs et à l'intégration des personnes en difficulté. 

* 16 formations d'intégration des personnes en difficulté auprès 
d'entreprises
* 160 personnes formées aux bonnes pratiques d'intégration des 
personnes en difficulté
* 180 femmes formées (cuisine; couture ; auxiliaire de vie) et 
coachées par le Bureau de placement
* 50% des femmes formées améliorent leur estime de soi 
* Intégration de 30% des personnes en difficulté formées et 
coachées par le Bureau de placement 

Liste de présence ; Manuel de formation ; 
Questionnaire de satisfaction ; 
Questionnaire pré/post formation ; Focus 
Group ; Photo/Vidéo ; Base de données du 
bureau de placement 

Les entreprises s'engagent à respecter leurs devoirs selon la 
loi 220 

R.3.2  Suite au lancement de la campagne nationale de sensibilisation sur la loi 220 et l'organisation d'un 
événement de sensibilisation réunissant l'ensemble des acteurs concernés, un plan d'action national est 
adopté visant à une plus grande implémentation de la loi 220.

* 4 campagnes thématiques de sensibilisation sur les droits de la 
loi 220 
* 1 Conférence nationale réunissant 200 membres des structures 
cibles (Ministères, organisations de la société civiles, personnes 
en situation de handicap, thérapeutes, entreprises, etc.)
* 1 plan d'action national 

Vidéo ; Audio des témoignages ; Etude de 
l'application de la loi ;  Plan d'action signé 
par les acteurs impliqués. 

Les Ministères concernés sont prêts à coopérer 
Stabilité politique

Logique d'intervention Risques

R.1.1.A.1 Sélection, formation et suivi sur le terrain de 16 travailleurs communautaires  et 8 animateurs 
jeunesse pour jeunes en difficulté (soit 2 travailleurs communautaires et 1 animateur jeunesse par 
municipalité)

Les travailleurs communautaires choisis par les 
municipalités peuvent ne pas avoir le profil requis 

R.1.1.A.2 Mise à jour de la liste de services sociaux de référence élaborée lors du précédent projet à partir de 
l'analyse des ressources disponibles internes et externes dans les nouvelles municipalités.  

Les municipalités peuvent empêcher la diffusion des listes 
des services 

R.1.1.A.3 16 travailleurs communautaires et 8 animateurs jeunesses effectuent des visites à domicile 
régulières qui permettent d'identifier, de suivre et d'orienter 10,000 bénéficiaires vers des services sociaux 
répondant à leurs besoins

La mobilité des travailleurs communautaires peut être 
freiné par le contexte politique et sécuritaire

R.1.1.A.4 Selection d'une municipalité pour implémentation du système pilote de protection sociale Aucune municipalité souhaite devenir une municipalité 
pilote 

R.1.1.A.5 Formation d'un comité municipal de protection sociale au sein de la municipalité et transfert des 
outils à l'équipe municipale permettant de faire l'évaluation des besoins selon des critères de vulnérabilités La municipalité pilote peut faillir à ses engagements

R.1.1.A.6 Intégration du modèle et capitalisation des bonnes pratiques Le système mis en place est trop faible face au clientélisme 
politique 

R.1.1.A.1 10 jeunes pour les 5 nouvelles municipalités (Bawarej, Jdaidet el Joumeh, Bar Elias, Zahle, Damour) 
s'organisent et créent en coordination avec la municipalité un conseil municipal de jeunes et faire émerger 
des projets pour les jeunes au sein de leur communauté. 
R.1.2.A.2 : Formation des 50 jeunes par les animateurs jeunesses référents à la gestion de projet 
R.1.2.A.3 Sélection et financement de 5 projets communautaires d'intérêt général au sein des 5 nouvelles
municipalités présentés par les comités municipaux de jeunes sous la coordination de l’animateur jeunesse
référent

Les municipalités ne s'impliquent pas avec les comités des 
jeunes

R.2.1.A.1 11800 personnes vulnérables sont identifiés, référencés et orientés par les municipalité en fonction 
de leurs besoins de santé suite aux visites à domicile des travailleurs communautaires municipaux 

Les travailleurs communautaires choisis par les 
municipalités ne respectent pas la méthodologie d'aec

R.2.1.A.2  700 personnes vulnérables aux besoins de santé importants, sont pris en charge dans le cadre de 
consultations spécialisées (orthopédie, gynécologie, nutrition) 

R.2.1.A.3 1352 personnes vulnérables aux besoins de santé importants, sont pris en charge dans le cadre de 
consultations thérapeutiques (physiothérapie, orthophonie, psychomotricité, psychologie)

R.2.1.A.3  700 personnes vulnérables aux besoins de santé importants, sont pris en charge dans le cadre de 
soins dentaires

R.2.1.A.4  800 personnes en situation de handicap recoivent des aides techniques pour améliorer leur 
quotidien (chaises roulantes, béquilles, corset siège, prothèses, etc)

le MAS arrête de subventionner les aides pour les libanais 
mettant en péril la situation financière d'arcenciel 

R.2.1.A.5  50 personnes vulnérables souffrant principalement de maladies chroniques, reçoivent des 
médicaments sur une base quotidienne

Les pharmacies ne disposent pas des médicaments 
nécessaires en temps et en heure 

R.2.1.A.6 100 personnes vulnérables aux besoins de santé importants reçoivent une aide à l'hospitalisation

R.2.1.A.7 2000 familles syriennes et libanaises (soit environ 8000 personnes) vulnérables bénéficient de 
distributions de kits alimentaires, hygiéniques et de fournitures. 

Les besoins en kits par famille sont trop importants

R.2.2.A.1 300 jeunes vulnérables sont identifiés, référencés et orientés par les municipalités afin de participer 
à des activités psycho-sociales
R.2.2.A.2 300 jeunes de 7 à 24 ans participent à des activités psychosociales de sports nautiques (natation, 
voile), d'art du cirque,  et apprennent un nouveau loisir ainsi que l'esprit d'équipe, en lien avec des jeunes de 
communauté différentes
R.2.2.A.3 24 jeunes bénéficient de formations professionnelles en métier du bois et construisent leur propre 
projet, leur permettant de développer de nouvelles compétences professionnelles. 

Les jeunes ne sont pas intéressés par les métiers du bois 

R.3.1.A.1 180 femmes syriennes et libanaises en difficulté suivent les formations professionnelles d'auxilliaire 
de vie, de couture, de cuisine et d'hygiène alimentaire, améliorant leur employabilité. 
R.3.1.A.2 Le Bureau de placement assure la mise à jour régulière d'une base de données de personnes en 
difficulté en recherche d'emploi, et d'entreprises intéressés d'ouvrir des postes réservés aux personnes en 
difficulté.
R.3.1.A.3 Le Bureau de placement assure les interviews, l'analyse des besoins en formation et le coaching de 
300 personnes en difficulté jusqu'à leur bonne intégration professionnelle. 

R.3.1.A.4 Le Bureau de placement forment les municipalités et les entreprises à leurs devoirs au regard de la 
loi 220, et aux bonnes pratiques d'intégration professionnelle des personnes en difficulté. 

R.3.2.A.1 Organisation d'une campagne nationale de sensibilisation sur les droits des personnes en situation 
de handicap garantis par la loi 220. Répartition de la campagne de sensibilisation sur 4 thèmes: Emploi, 
Education, Mobilité/Accessibilité, Santé. 

Département Marketing, Equipement audio-visuel *Lancement des 4 vidéos de sensibilisation 
et promotion des vidéos sur les réseaux 
sociaux. 

Au moment de la campagne, un autre événement de 
grande ampleur prend le dessus

R.3.2.A.2 Partenariats avec l'ensemble des acteurs (associatifs, académiques, et municipalités impliqués 
dans le projet) ayant travaillé sur la loi 220 et capitalisation des recommendations et feuilles de routes 
initiées dans le passé.

* Réunions avec les partenaires concernés
* Signature d'accord 

R.3.2.A.3  Organisation d'un événement national de sensibilisation réunissant l'ensemble des acteurs  
concernés et les grands témoins de la loi 220 (personnes en situation de handicap, organisations de la société 
civile, Ministères, Municipalités, entreprises…) 

* Un événement a bien eu lieu 

R.3.2.A.4 Suite au lancement de la campagne de sensibilisation et au déroulement de l'événement de 
sensibilisation, des discussions sont démarrées avec les autorités concernées visant à renforcer 
l'implémentation de la Loi 220 et à préparer l'adoption d'un plan d'action national. 

* Un plan d'action est adopté. 

Peu d'entreprises sont intéressées par la démarche 
d'intégration des personnes en difficulté

Manager Bureau de placement, 

Manager Bureau de placement, Formateurs, Matériel de Formation, Kits pédagogiques bonnes pratiques 
d'intégration 

Travailleurs communautaires, formateurs, manuel de formation, équipement de formation, Coordinateur 
social, transport et catering des formées

Producteurs des aides techniques (internes aec) ; Logisticien (externe fournisseur) ; Service client ; 
Coordinateur Santé 

Pharmacies fournisseurs des médicaments ; Coordinateur Santé

Coordinateur Santé ; Hopitaux partenaires 

Logisticien (externe fournisseur) ; Boutique sociale (vêtements aec) ; Coordinateur Social 

Formation et manuel de formation ; Animateurs jeunesses ; Coordinateur jeunesse 

Animateurs jeunesses ; Coordinateur de projet ; Coordinateur jeunesse ; 

Coordinateur de projet, Coordinateur Social, Coordinateur Santé, 
Coordinateur Jeunesse, Manager Bureau de Placement, 

Les jeunes ne sont pas intéressés d'intégrer le comité 
municipal 

Suivi avec les travailleurs communautaires suite aux visites à domicile ; Coordinateur Santé

animateurs jeunesses ; travailleurs communautaires ; transport ; Coordinateur Jeunesse
Les jeunes doivent travailler et ne sont pas intéressés par 
les activités psychosociales Animateurs jeunesses ; Animateurs des activités psychosociales ; Psychologues pour suivre les jeunes + 

vulnérables (40 jeunes) ; Coordinateur jeunesse ; Transport et Catering des jeunes 

Au moment de la conférence, il n'y a toujours pas de 
gouvernement 

Recrutement des médecins selon les besoins ; personnes prenant les rdv ; achat matériel médical nécessaire ; 
Coordinateur Santé

R.2.2 Activités psychosociales

Animateurs jeunesses ; Formateur métier du bois ; matériel de formation ; Coordinateur jeunesse ; Transport 
et Catering des jeunes 

Les bénéficiaires ne suivent pas les consultations car ne 
peuvent se déplacer, n'ont pas le temps de venir (horaire 
de travail)

R.3.2 Loi 220

R.3.1 Bureau de Placement

Manager Bureau de placement, Base de données, transport, 

If donor template for the logframe, please attach as an appendix it in a different sheet. Logframe attached as appendix? (Yes / No) NO
1.4 Logical Framework

R.1.2 Projets communautaires

R.2.1 Services sociaux, de santé et de mobilité

Objectifs 
spécifiques

R.1.1 Système pilote protection sociale municipal 

Résultats 
attendus

Activités

Moyens

Formateurs des travailleurs communautaires et animateurs jeunesses ; équipement de formation ; coffee 
break ; transport des équipes ; travailleurs communautaires et animateurs jeunesses

Base de données ; publications des listes de services

Transport des équipes ; travailleurs communautaires et animateurs jeunesses ; outil de référencement et suivi 
; note pads ; gilets arcenciel 

Coordinateur de projet ; coordinateur social 

Formateurs ; Coordinateur de Projet ; Coordinateur Social ; Outils d'identification des besoins, de suivi et de 
référencement 

Coordinateur de projet ; manuel de capitalisation 

Animateurs jeunesses ; Transport ; Coffee break pour les jeunes ; Coordinateur jeunesse
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